
       Comité départemental de cyclotourisme du Tarn & Garonne   

 

 

6 février 2026 – Compte-rendu de la réunion des présidents  

* * * * * * 

A l’invitation du président du CODEP, les présidents des clubs se sont réunis le 6 février à 
La Ville Dieu du Temple. 
 
Pièce jointe :  
- Annexe 1 : Règlement du challenge départemental 2026 
- Annexe 2 : Support de présentation 
 

1. Intervention du président du CODEP. 
Guy GAUBERT, nouveau président du CODEP s’est présenté à l’assemblée et a 
remercié son prédecesseur. 

Situation des effectifs (arrêtée au 4 février 2026) 
506 licences sont saisies sur le site fédéral parmi lesquelles on compte 107 femmes. Ces 
chiffres sont à mettre en rapport avec l’effectif licencié en fin 2025 de 705 licences dont 
129 femmes. 

A ce jour, seul le club de Bressols n’a pas encore renouvelé sa licence. 

2. Nouvelle organisation du comité directeur 
Suite à la démission de Michel COULOM pour raisons personnelles et de Françoise 
FABRE pour raison de santé, le comité directeur du CODEP s’organise de la manière 
suivante : 

- Président  Guy GAUBERT 
- Trésorière Marie-Christine DESJARDINS 
- Trésorière adjointe Elisabeth TAUPIAC 
- Secrétaire Thierry GABALDA 
- Commission formation Pascal BAROU 
- Commission féminine Simone GABALDA 
- Webmaster Arnaud LABRO 

3. Animation des réseaux sociaux 
Mme Asa MEUNIER se propose pour animer les pages Facebook et Instagram du 
CODEP. Elle prendra contact avec les clubs pour recueillir les informations nécessaires. 

4. Evolution du challenge départemental 
Le nouveau règlement du challenge départemental est joint en pièce annexe. Il sera 
désormais le critère d’attribution des dotations financières accordées par le CODEP aux 
clubs.  



5. Budget prévisionnel 2026 (voir annexe 2) 
Le budget 2026 destiné aux primes du challenge départemental sera de 900 euros 
attribués dégressivement aux huit premiers clubs classés (1er 220€, 2ème 180€, 3ème 
140€, 4ème 100€, 5ème 80€, 6ème 70€, 7ème 60€, 8ème 50€). 

Il n’y aura pas de Concours départemental en 2026. 

 

 



6. Voyage itinérant du CODEP 
Ce voyage se déroulera les 20 & 21 juin 2026. Pour l’essentiel, il utilisera le tracé de la 
randonnée permanente de l’Aveyron et du Viaur. L’hébergement du samedi soir se fera 
au grand gîte de Laudinie à La Fouillade. L’effectif maximum retenu est de 60 
personnes et le coût par personne est de 50 euros. 

Le bulletin d’inscription va être diffusé aux présidents. Les places offertes sont 
initialement contingentées par club selon le tableau ci-joint : 

Les inscriptions supplémentaires 
seront enregistrées en liste d’attente 
dans l’ordre d’arrivée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Voyage itinérant féminin régional des 26 & 27 septembre 
Le Tarn & Garonne a été retenu par le comité régional pour organiser le VI féminin 
annuel. Ce voyage qui concernera une centaine de cyclistes partira de Golfech le samedi 
et fera halte à la Base de Loisirs de Saint Nicolas de la Grave. Retour à Golfech le 
dimanche. Une équipe de projet pilotée par la commission féminine du CODEP planifie 
cette activité et a bien avancé dans ses travaux. 

8. Brevet 100 Audax du 28 mars 
Ce brevet est organisé par Le rayon théopolitain. Il s’organisera autour de deux boucles 
de 50 kilomètres centrées sur La Ville Dieu du Temple où sera donné le départ à 10h00 
et distribué le ravitaillement vers midi.  

9. Formation capitaine de route 
Dans la perspective du VI féminin régional, le CODEP organise une formation au profit 
des futurs capitaines de route. La fédération n’ayant pas de module de formation dédié, 



celle-ci s’organisera autour du processus de formation animateur qui sera adapté. Une 
vingtaine de candidates sont inscrites. 

 

 

 

 

 

  



ANNEXE 1 : Règlement du challenge départemental 2026 

 

Article I. Le comité départemental de cyclotourisme (CODEP) s’est donné un double 
objectif : 

- Soutenir les clubs organisant des activités au sein du département. 
- Promouvoir la participation des cyclos à ces mêmes activités 
 A cette fin, un challenge départemental est créé entre les clubs du Tarn et Garonne. Ce 
challenge détermine annuellement un classement dont les lauréats reçoivent un prix sous la 
forme d’un trophée pour le vainqueur et d’une dotation financière dégressive. 
Le nombre de bénéficiaires et le montant des dotations financières seront révisés chaque 
année par le comité directeur du CODEP en fonction du bilan financier proposé lors de son 
assemblée générale. 

Article II. Paramètres de calcul 
Les clubs cumulent annuellement un nombre de points déterminé en fonction des activités 
qu’ils ont organisées et de la participation de leurs membres aux activités organisées par les 
autres clubs du département. 
Il appartient à chaque club organisant une activité d’informer le CODEP de ses décomptes. 
Un formulaire sera mis à disposition sur le site du CODEP à cet effet.  

§2.01 Organisation d’activités 
Chaque club organisant une activité bénéficie du nombre de points suivants : 
- Randonnée balisée avec ravitaillement : 5 points 
- Concentration :  2 points 
Les brevets n’apportent pas de points à ce challenge.  

§2.02 Participation aux concentrations 
Le club organisateur utilise le logiciel de gestion des inscriptions de la FFCT ou prépare 
une feuille de présence identifiant les participants et leur club d’appartenance. Chaque club 
bénéficie d’un nombre de points égal au nombre de ses membres ayant participé à l’activité. 

§2.03 Participation aux randonnées 
Lors de chaque randonnée, le club organisateur fait le décompte : 
1. du nombre de participants inscrits de chaque club  
2. du nombre de participants de chaque club ayant bénéficié du ravitaillement 
3. du nombre de participants de chaque club ayant fait la totalité du parcours 
Afin de permettre ce décompte :  

- une feuille de route1 où figure au minimum le nom du club et le numéro de licence est 
remise au départ à chaque participant. Cette feuille de route comprend également un 
volet détachable où est inscrit le nom du club. Ce volet détachable est prélevé au 
ravitaillement. La feuille de route est récupérée par le club organisateur au retour. Elle 
doit être rapportée par le participant lui-même. Les feuilles de route remises par un tiers 
ne seront pas validées.  

 
1 Voir un modèle proposé en annexe ou sur le site du CODEP 



- si le club utilise le logiciel de gestion des inscriptions de la FFCT, un bulletin 
« Ravitaillement » et un bulletin « Retour » sont remis au participant qui les dépose au 
passage en lieu et place de la feuille de route. 

Article III. Calcul du nombre de points et classement 
Le CODEP calcule les points acquis par chaque club dans l’année. Ce nombre de points 
est le résultat de la somme : 
1. des points résultants de l’organisation d’activités 
2. des points résultants de la participation de ses membres aux activités majorés par un 

coefficient multiplicateur : 
- nombre de participants inscrits de chaque club  ...........................................  Coeff 1 
- nombre de participants de chaque club ayant bénéficié du ravitaillement  Coeff 3 
- nombre de participants de chaque club ayant fait la totalité du parcours  Coeff 6 
Ce nombre de participants majoré est divisé par le nombre de licenciés du club arrêté au 1er 
septembre de chaque année. 

Seuls les clubs ayant participé à au moins 5 activités seront classés dans ce challenge.  
Lors de son assemblée générale, le CODEP annonce le classement du challenge de l’année 
et procède à a remise du trophée et des récompenses. 
Le club classé premier est hors concours pour l’année suivante. 
 
Feuille de route (Exemple) 
 

 
  



Recueil des données 
 

 
 

 

 

  



Annexe 2 : Support de présentation 

 

 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

 

 


